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Communiqué de presse 
 
 

Déjà 1.002.000 décomptes d’impôt envoyés aux contri buables 
 
 
Le Vice-Premier Ministre et Ministre des Finances Didier Reynders communique ce jour que 
1.002.000 décomptes d’impôt seront envoyés aux contribuables d’ici la fin du mois d’août. 
Après un premier envoi de 400.000 avertissements-extraits de rôle ou décomptes d’impôt le 
mercredi 17 août, 602.000 décomptes supplémentaires seront envoyés sous peu. Au total, ceci 
représente 15% de tous les décomptes qui devront être envoyés. 
 
Jamais auparavant le fisc n’expédiait autant de décomptes aussi rapidement. Depuis deux ans 
l’envoi débute en août. En 2009, 100.000 décomptes étaient expédiés et 461.000 l’an dernier. 
 
Dans plus de la moitié des cas il s’agit de remboursements. 524.000 contribuables recevront fin 
octobre, en moyenne 1.068 euros, tandis que 225.000 contribuables devront payer en 
moyenne 503 euros dans la deuxième quinzaine du mois d’octobre. 253.000 contribuables ne 
devront effectuer aucun payement et ne recevront aucun remboursement. 
 
Selon le Ministre Reynders, le traitement rapide des dossiers est essentiellement dû au succès 
croissant de Tax-on-web, d’année en année, et surtout à la grande nouveauté de cet exercice 
d’imposition, à savoir les propositions de déclarations simplifiées préremplies envoyées à 
725.000 citoyens.  
 

 


